Samedi 20 juin à Rodez

Evaluer son niveau d’occitan 

dans le cadre européen de référence

pour les langues vivantes (CECRL)

Juin, c’est la période des examens. Pour ceux qui apprennent l’occitan, en autodidactes, par correspondance, en cours du soir, lors de stages professionnels, au collège, au lycée, en fac, ce sera aussi le cas.
En effet, l’association ADOC 12 leur propose, avec l’aide du Conseil général et du Conseil régional, d’évaluer leur niveau de langue, samedi 20 juin au Centre culturel départemental, avenue Victor-Hugo à Rodez.

C’est le réseau des CFPO (centres de formation professionnelle occitans) qui conduira les épreuves, selon les préconisations du cadre européen de référence pour les langues vivantes (CECRL)
Le Conseil de l’Europe a défini six niveaux : A1, A2, B1, B2, C1, C2. C’est le quatrième niveau que les candidats pourront passer, pour obtenir -s’ils réussissent- le diplôme Escapolaire B2). Ce niveau, dit « avancé », ou  « indépendant » atteste de leur compréhension courante et de leur capacité à converser : émettre un avis, soutenir une argumentation, comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits, communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisance tel qu'une conversation avec un locuteur natif ne comporte de tension ni pour l'un ni pour l'autre, s'exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d'actualité et exposer les avantages et inconvénients de différentes possibilités.

Tout le monde peut être candidat, à condition de parler l’occitan dans le dialecte languedocien (il y a un centre d’examen le même jour à Pau-Orthez pour le gascon), d’avoir au moins dix ans et de s’être acquitté des frais d’inscription (15 €).

L’accueil aura lieu à partir de 8 h 30. Les épreuves écrites commenceront à 9 h précises et durent deux heures et demi. Les candidats, même inscrits, ne seront plus acceptés après l’ouverture des sujets. Suivront les entretiens oraux, d’une durée de 15 minutes. L’heure de passage sera communiquée avec la convocation.

Trois semaines à un mois après l’épreuve, chaque candidat recevra le résultat à son domicile. Si le candidat n’a pas obtenu son diplôme, il  trouvera sur la lettre toutes les justifications et conseils des correcteurs. Il pourra ainsi mieux se préparer pour la prochaine session. Si le candidat a obtenu son diplôme, il sera convié à la remise du diplôme à la rentrée de septembre.
Renseignements et inscriptions : ADOC 12, place Foch 12000 Rodez, tél 06 73 09 37 54 adoc12@orange.fr, ou CFPO Midi-Pyrénées 05 61 23 99 51.
